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de finances rectificative pour 1981 .

Par M. René TOMASINI ,

Sénateur.

( 1) Le même rapport est déposé à l'Assemblée nationale par M. René Drouin, député,
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député, rapporteurs.

— Membres titulaires :
Mme Denise Cacheux, MM. Paul Chomat, Henry Delisle, Jean-Paul Durieux, Jean-Louis

Masson, députés ;
MM. Maurice Blin, Henri Duffaut, Jacques Descours Desacres, Jean Cluzel , Louis

Perrein, sénateurs.
— Membres suppléants :
MM, Jacques Badet, Jean Jarosz, Pierre Messmer, Yvon Tondon, Jean-Louis Dumont,

Umberto Battist, Pierre Bernard, députés ;
MM. Joseph Raybaud, Jean-Pierre Fourcade, Paul Jargot, Richard Pouille, André Fosset ,

Geoffroy de Montalembert, Josy Moinet, sénateurs.
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MESDAMES, MESSIEURS,

Par lettre en date du 22 octobre 1981 , M. le Premier ministre
a fait connaître à M. le Président du Sénat et à M. le Président de
l'Assemblée nationale que, conformément à l'article 45, alinéa 2,
de la Constitution, il avait décidé de provoquer la réunion d'une
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions du projet de loi de finances rectificative pour 1981 .

L'Assemblée nationale et le Sénat ont désigné :
— Membres titulaires :

Pour l'Assemblée nationale :

Mme Denise Cacheux, MM. Paul Chomat, Henry Delisle ,
René Drouin, Jean-Paul Durieux, Mme Colette Goeuriot, M. Jean-
Louis Masson .

Pour le Sénat :

MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, Henri Duffaut, Jac
ques Descours Desacres, Jean Cluzel , René Tomasini , Louis Per-
rein .

— Membres suppléants :

Pour l'Assemblée nationale :

MM. Jacques Badet, Jean Jarosz, Pierre Messmer, Yvon Ton-
don, Jean-Louis Dumont, Umberto Battist, Pierre Bernard.

Pour le Sénat :

MM. Joseph Raybaud, Jean-Pierre Fourcade, Geoffroy de Mon
talembert, Richard Pouille, André Fosset, Paul Jargot, Tony Larue.

La Commission s'est réunie le 28 octobre 1981 au Palais du
Luxembourg.

Elle a désigné :

M. Edouard Bonnefous, en qualité de président, et Mme Colette
Goeuriot, en qualité de vice-président.

Les rapporteurs, MM. René Tomasini et René Drouin, ont été
nommés rapporteurs respectivement pour le Sénat et pour l'Assem
blée nationale.
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M. René Tomasini, rapporteur, a rappelé que la nationalisation
des sociétés Usinor et Sacilor ne permettait pas, en elle-même, de
résoudre les difficultés de la sidérurgie.

M. Henri Duffaut a indiqué que la nationalisation de ces socié
tés consacrait une réalité.

M. Jean-Louis Masson a invoqué l'absence de plan industriel
pour justifier son refus de ce texte.

Mme Colette Goeuriot, vice-président, a souligné que la natio
nalisation de la sidérurgie était la première étape d'une nationalisa
tion franche et démocratique. Elle constitue une mesure de justice
sociale, puisque les patrons ne sont pas indemnisés et prépare la
relance de l'industrie sidérurgique. Les organisations de travailleurs
et les élus doivent être associés à la préparation des futures lois sur
l'organisation du secteur public .

M. Maurice Blin a formulé les observations suivantes :

— l'un des mérites des sociétés non nationalisées est de
contraindre leurs gestionnaires à la rigueur ; il est à redouter que
les pertes d'exploitation des deux sociétés nationalisées ne soient
financées par l'Etat ;

— dans tous les pays d'Europe, il n'est pas vérifié que la natio
nalisation de la sidérurgie permette d'aboutir à des résultats satis
faisants ;

—- aucune nouvelle politique industrielle n'est proposée à
l'appui de la nationalisation.

M. Jean-Paul Durieux a rappelé que la nationalisation corres
pondait à un engagement pris par le Président de la République
pendant la campagne électorale ; il a souligné l'intérêt d'une prise
de contrôle par l'Etat sans indemnisation.

M. René Drouin, rapporteur, a fourni les précisions suivantes :
— toutes les entreprises nationalisées ne sont pas déficitaires ;
— l'absence de nationalisation de la sidérurgie aurait pour

conséquence l'abandon progressif de la filière sidérurgique ;
— un plan industriel a été élaboré, qui doit être prochaine

ment soumis à une « table ronde ».

M. Paul Jargot a affirmé que la nationalisation était la condi
tion indispensable de la mise en œuvre d'une nouvelle politique
industrielle.
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La Commission mixte paritaire a décidé, par 8 voix contre 6,
d'adopter le projet de loi de finances rectificative dans la rédaction
de l'Assemblée nationale .

On trouvera ci-après le tableau comparatif et le texte adopté
par la Commisison mixte paritaire.
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TABLEAU COMPARATIF

DEUXIEME LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1981
(SIDERURGIE)

Texte du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale

Article premier.

Le ministre de l'Economie et des Finan
ces est autorisé à convertir les prêts con
sentis par le fonds de développement éco
nomique et social aux sociétés Usinor et
Sacilor à concurrence de 13.804.332.150 F
en actions de ces sociétés .

Art. 2.

Le montant des dépenses civiles en capi
tal et le montant des ressources des
comptes spéciaux du Trésor, fixés par l'ar
ticle 22 et l'état A de la loi de finances
pour 1981 modifiée, sont modifiés ainsi
qu'il suit :

(En franc».)

Ressources Charge*

A. — Opirailom
i caractère dt-
Jlnltlf :

Dépave* civiles
en capital du
budget général + 13.804.332.150

B. — Opérationi
à caractère tm-
poratre ;

Ressources des
comptes spé
ciaux du Tré
sor. — Fonds
de développe
ment économi
que et social . + 13.804.332.150

13.804.332.150 13.804.332.150

En conséquence, le solde général du bud
get de l'Etat pour 1981 reste inchangé.

Texte du projet de loi
adapté par le Sénat

Article premier.

Supprimé.

Art. 2.

Supprimé.
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Texte du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale

Art. 3.

Il est ouvert au ministre de l'Economie
et des Finances, au titre des dépenses en
capital des services civils, une autorisa
tion de programme et un crédit de paie
ment supplémentaires s'élevant à la somme
de 13.804.332.150 F applicables au titre V
du budget de l'Economie et des Finances
(I. — Charges communes).

Art. 4.

Les conditions dans lesquelles seront exé
cutées les opérations budgétaires qui décou
leront de la loi de nationalisation, notam
ment en ce qui concerne la Caisse natio
nale de l'industrie et la Caisse nationale
des banques, seront fixées par les lois de
finances.

Texte du projet de loi
adopté par le Sénat

Art. 3.

Supprimé.

Art. 4.

Supprimé.



TEXTE ADOPTÉ
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Article premier.

Le ministre de l'Economie et des Finances est autorisé à conver
tir les prêts consentis par le Fonds de développement économique
et social aux sociétés Usinor et Sacilor à concurrence de
13.804.332.150 F en actions de ces sociétés .

Art. 2 .

Le montant des dépenses civiles en capital et le montant des
ressources des comptes spéciaux du Trésor, fixés par l'article 22 et
l'état A de la loi de finances pour 1981 modifiée, sont modifiés
ainsi qu'il suit :

(En francs.)

RCMCQfCCS CbufM

A. — Opérations à caractère définitif :
Dépenses civiles en capital du budget général . . + 13.804.332.150

B. — Opérations à caractère temporaire :
Ressources des comptes spéciaux du Trésor. —
Fonds de développement économique et social. + 13.804.332.150

13.804J32.150 13.804J32.150

En conséquence, le solde général du budget de l'Etat pour 1981
reste inchangé.
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Imprimerie du Sont.

DEUXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 3.

Il est ouvert au ministre de l'Economie et des Finances, au
titre des dépenses en capital des services civils, une autorisation de
programme et un crédit de paiement supplémentaires s'élevant à la
somme de 13.804.332.150 F applicables au titre V du budget de
l'Economie et des Finances (I. — Charges communes).

Art. 4.

Les conditions dans lesquelles seront exécutées les opérations
budgétaires qui découleront de la loi de nationalisation, notamment
en ce qui concerne la Caisse nationale de l'industrie et la Caisse
nationale des banques, seront fixées par les lois de finances.


